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Communication de l’Association européenne des gaz industriels (EIGA)1 
 

Introduction 

1. L’EIGA s’emploie à faire appliquer le SGH en Europe. Ce faisant, elle a relevé une petite 
erreur dans le critère d’inflammabilité des mélanges de gaz au 2.2.5, qui est actuellement libellé 
comme suit: 
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1 Conformément au rapport ST/SG/AC.10/C.4/34, par. 16. 
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2. Ce critère a été déduit du critère de la norme ISO 10156 pour un mélange de gaz considéré 
comme non inflammable et a été reformulé pour un mélange de gaz considéré comme 
inflammable, sans que soit adapté le signe «plus grand ou égal à». 
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3. La formulation du critère d’inflammabilité au 2.2.5 est aussi contraire à la définition de Tci 
dans cette même section, qui est ainsi conçue: 

«concentration maximale d’un gaz inflammable dans l’azote pour laquelle le mélange reste 
non inflammable dans l’air». 

Proposition  

4. L’EIGA propose d’apporter la correction suivante: 

 Au 2.2.5, sous «Critère», remplacer 1
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